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ARTICLE 12

À la seconde phrase de l’alinéa 11, substituer aux mots :

« rupture du contrat de travail »,

les mots :

« suppression d’emploi quelle qu’en soit la forme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à interdire aux employeurs de procéder à des suppressions d’emploi, quelle 
que soit leur forme, pendant toute la durée de l’accord de maintien dans l’emploi.
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